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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU TRAVAIL, DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE ET DE L’EMPLOI ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés les « Parties »),

Soucieux de contribuer à l’évolution des relations entre les deux pays,
Se fondant sur la volonté commune d’élargir et de resserrer la coopération dans les domaines 

de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et de l’emploi, 
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties coopèrent dans les domaines du travail, de la sécurité sociale et de l’emploi.

Article 2

Les Parties échangent des documents et informations relatifs à leurs législations et aux 
modifications qui y sont apportées au regard des questions ci-dessous, et procèdent à un échange 
d’experts en vue de tirer profit de leurs expériences respectives :
a) Les relations professionnelles, les conventions collectives de travail, le règlement des 
différends, l’élimination du travail des enfants, les relations entre employeurs et salariés, les 
dialogues sociaux et les permis de travail pour les étrangers,
b) La santé et la sécurité au travail,
c) L’inspection du travail, les nouvelles approches dans le système d’inspection du travail, les 
nouveaux modèles d’inspection et l’élargissement de la compréhension du contrôle préventif,
d) L’emploi, les politiques de l’emploi, l’emploi des personnes handicapées, les méthodes de 
travail des agences pour l’emploi publiques et privées, le placement des chômeurs, la formation et 
l’orientation professionnelles, ainsi que le suivi de l’évolution du marché du travail,
e) La coopération avec les organisations internationales dans le domaine des relations 
professionnelles,
f) L’établissement de normes professionnelles nationales et le développement de compétences 
professionnelles nationales,
g) La Sécurité sociale, l’organisation et l’administration du système de sécurité sociale et les 
pratiques d’assurance sociale.
h) L’encadrement des agents de l’État.

Article 3

Les Parties ont décidé de mettre en place un Groupe de travail mixte, chargé de surveiller la 
mise en œuvre du présent Accord et de s’occuper des questions liées à la coopération.
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Le Groupe de travail mixte se réunit, en alternance dans chacun des deux pays, tous les deux 
ans à une date convenue par la voie diplomatique. À la demande de l’une des Parties, il peut se 
réunir à plus brève échéance, si nécessaire et si les deux Parties en conviennent.

Article 4

Le Ministère du travail et de la sécurité sociale de la République turque et le Ministère du 
travail, de la santé et des affaires sociales de la Géorgie sont en droit de mettre en œuvre les 
dispositions du présent Accord.

Article 5

Avant la fin de l’année, les Parties se communiquent le nombre des membres de la délégation 
et le programme des visites en vue de faciliter l’établissement, pour l’année suivante, du 
programme d’activités de l’échange d’experts prévu à l’article 2 du présent Accord.

La coordination de la coopération entre les Parties sur les questions concernant les échanges 
d’informations et d’experts est assurée, pour la République turque, par la Direction générale des 
relations extérieures et des services aux travailleurs émigrés du Ministère du travail et de la 
sécurité sociale et, pour la Géorgie, par l’entité responsable de la politique du travail et de l’emploi 
du Ministère du travail, de la santé et des affaires sociales.

Article 6

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport des délégations découlant des visites 
sont à la charge de la Partie qui envoie la délégation, sauf accord contraire entre les Parties.

Article 7

Les Parties règlent par voie de consultation et de négociation tout différend se rapportant à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord.

Des modifications et des ajouts peuvent être apportés à l’Accord sur consentement mutuel des 
Parties, qui forme un document séparé. Le document ainsi formé entre en vigueur conformément 
au paragraphe 1 de l’article 8 du présent Accord et fait partie intégrante de celui-ci.

Article 8

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, transmises par voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement que 
les procédures juridiques internes nécessaires à cette fin ont été accomplies.

Le présent Accord est valide pour une période d’un an et il se renouvelle automatiquement 
pour des périodes d’un an, à condition qu’au moins trois (3) mois avant sa date d’expiration, 
aucune des Parties ne notifie l’autre de son intention de le dénoncer.

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur les activités et les projets qui sont déjà en 
cours ou mis en œuvre.
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Article 9

Le présent Accord a été signé en deux exemplaires originaux, à Ankara, le 19.07.2016 en 
langues turque, géorgienne et anglaise. Tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
SÜLEYMAN SOYLU

Ministre du travail et de la sécurité sociale

Pour le Gouvernement de la Géorgie :
DAVID SERGEENKO

Ministre du travail, de la santé et des affaires sociales


